
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel sur le Crédit d’Impôt Formation 2012  
Vous êtes chef d’entreprise,  
et relevez du régime réel d’imposition :  
vous avez droit à un crédit d’impôt prenant en compte jusqu’à 40h de 
formation par année civile (par entreprise ou par associé en forme Gaec). 
Ceci au taux horaire du SMIC, et quelle que soit la forme juridique de votre 
exploitation. 
Si vous êtes non-imposable, les impôts vous feront un versement 
correspondant. 
Exemple : pour 4 journées de formation, soit 28 heures, vous pouvez 
bénéficier d’un crédit d’impôt de : 28h x 9,00 = 252 euros 
 

 
 
 
 

 

 
 

Comment parler du 

vignoble : guider et animer 

un territoire autrement 
     

Réussir à imaginer une nouvelle façon 
d’offrir un produit oeno-touristique 
familial qui fasse rêver… 

 

      Les 26 et 27 mars 2012 

ou les 19 et 20 avril 2012               

 

          
 

      

        Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher -– CFPA Formation 
11-13-15 rue Louis Joseph Philippe –41018 BLOIS 

Tél : 02 54 55 20 18 – Fax : 02 54 55 20 01 
Mail : formation@loir-et-cher.chambagri.fr - 

www.loir-et-cher.chambagri.fr 
 

 

 

F 

O 

R 

M 

A 

T 

I 

O 

N 

CAP QUALITE  
FORMATION 



                              

CONTENU 
 

1ère journée : 
•••• Imaginer et mettre en œuvre des 

exercices de jeu 
•••• travailler les possibilités vocales : la 

base de l'action 
•••• Prendre conscience du dialogue 

corporel 
•••• saisir les particularités du public 

potentiel et la nécessité d'une réponse 
touristique personnalisée 

 
2ème journée :  
•••• Apprendre à créer un univers d'écoute 
•••• Savoir rebondir et improviser une issue 

de discussion 
••••  Expérimenter la création d'une visite 

innovante : offre touristique ludique et 
interactive 

 

Les 2 journées se dérouleront dans un 
Domaine Viticole 

 

PUBLIC   
 

Viticulteurs impliqués dans des 
démarches oenotouristiques 
 

INTERVENANT 
Thomas Volatier, artiste professionnel, 
intervenant auprès de sites touristiques 
(formation des guides, création de visites spectacle) 
 

METHODES  
Exercices - jeux - mises en scène 
accompagnées 
 

Une attestation de stage sera délivrée  
en fin de formation. A conserver pour votre 
demande de crédit d’impôt formation. 
 
 
Le programme détaillé vous sera envoyé avec votre convocation 
pour la confirmation. 
Ce stage sera financé par VIVEA  et d’un éventuel 
co-financement: pour les contributeurs vivea.                                                                          
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BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION  
à retourner ou faxer ou mailer le plus rapidement p ossible ! 

 

Je souhaite  participer à la formation « Comment parler du vignoble, 
guider et animer un territoire autrement »  
 

les    ���� 26 et 27 mars 2012 
   ou les  ���� 19 et 20 avril 2012                          

 
Questions ou remarques : ...........................................................................  
.....................................................................................................................  
 
 

Nom -Prénom du participant  :……………………………………….   
 
Adresse : ………………………………………. 
  

 
Tél. Portable 

 
Fax E-mail  

 
 

Statut professionnel  � Chef d’exploitation � Conjoint collaborateur 

� Aide familial � Salarié � Autres 
 
L’entreprise joindra un chèque de  70 euros (si dem andé) ou de 350 euros  à 
l’ordre de l’Agent Comptable de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher.  
Coordonnées de l’entreprise (si différente adresse ci-dessus) : …………………………….. 
 
 

 
 Fait à  .......................................................  le  ................................................................. 
 
 Signature 

FT 06-6 
2011-05 Rév 6 
Liaison CIP FORMATION 
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DUREE :    2 jours  
 
LIEU ET DATES :  
 
Stage 1 : 26 et 27 mars 2012 
 
Stage 2 : 19 et 20 avril 2012 
 
lieu à définir  
  
de 9 h 30   à 17 h  30  
 
 
TARIFS        (hors repas) 

70 €  pour un contributeur 
vivea   (ou gratuit si co-
financement feader-vivea) 
 
 
350 € pour un  salarié   
(possibilité de prise en charge 
fafsea : nous contacter) 
 
PRE-INSCRIPTION 
Envoyer ou faxer  le bulletin  
 
CONTACTS:  
Anne Lamy, responsable du 
stage  au 02 54 55 20 26,  
ou CFPA-Formation 
au 02 54 55 20 18 

 


